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Le président suppléant (M. Paproski): Je déclare la
motion adoptée.

(La motion est adoptée et les amendements, lus pour
la deuxième fois, sont adoptés.)

LOI SUR LA PROTECTION DU REVENU
AGRICOLE

MESURE D'ÉTABLISSEMENT

La Chambre reprend l'étude de la motion de M. Ma-
zankowski portant troisième lecture et adoption du projet
de loi C-98, Loi habilitant le gouvernement du Canada,
d'une part, à conclure avec les provinces des accords
visant la protection du revenu des producteurs agricoles
et, d'autre part, à prendre d'autres mesures à cette fin.

M. Stan J. Hovdebo (Saskatoon-Humboldt): Mon-
sieur le Président, le régime universel a sensiblement la
même structure que le Programme de stabilisation du
revenu des familles d'agriculteurs proposé par le Nou-
veau Parti démocratique et bien connu dans les Prairies
et dans le reste du Canada. La comparaison de notre
proposition au régime universel fait apparaître les dé-
fauts du régime.

Je prends quelques minutes pour expliquer quelques-
uns de ces défauts. Tout d'abord, il était censé être un
programme à long terme, mais il se pourrait qu'il soit à
court terme. Le Programme de stabilisation concernant
le grain de l'Ouest croule sous un déficit de 1,2 milliard
de dollars. Grant Devine espère pouvoir faire encore
augmenter ce déficit au cours des prochains mois s'il
remporte les élections en Saskatchewan.

Je dis qu'il se pourrait que ce programme soit à court
terme parce que la moyenne mobile des prix est établie
selon les prix des 15 années précédentes, ce qui est
susceptible d'être avantageux pendant les deux premières
années, surtout dans le cas du blé, en raison du prix
relativement élevé du blé vers la fin des années 1970.

Cela veut dire que le programme accumulera un assez
lourd déficit pendant ses deux premières années d'exis-
tence. Nous espérons que ce déficit ne compromettra pas
le programme. C'est pourquoi je dis qu'il pourrait s'agir
d'un programme à court terme. Si ce déficit est de plu-
sieurs milliards de dollars les premières années, le gou-
vernement actuel ou un autre pourra bien être contraint
de réexaminer la situation ou du moins vouloir la réexa-
miner. Le gouvernement pourrait aussi ne pas réexami-
ner le programme avant deux ans parce que nous serons
alors à la veille d'élections. C'est là un défaut du pro-
gramme.

Il pourrait bien être un programme à court terme pour
une autre raison. Si le prix garanti chute après environ
deux ans, les agriculteurs ne voudront peut-être plus y
participer.

Le succès d'un tel programme dépend de l'adhésion de
pratiquement tous les producteurs. Si ceux-ci décident
qu'ils n'aiment pas le programme et commencent à s'en
retirer, il pourrait bien traverser une période difficile et
le gouvernement serait alors tenté d'y mettre fin. Le
gouvernement pourrait être tenté de l'abolir après envi-
ron deux ans si son élimination a des avantages politi-
ques.

C'est là un autre aspect qui nous fait penser qu'il se
peut qu'il ne survive pas. Pour nous, c'est un autre de ses
défauts.
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